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◆

I
TGA a mis en place une équipe de 

conseillers formation - certification 

à l’écoute de vos préoccupations et 

de votre projet professionnel. Desti-

nés à vous aider dans votre orientation 

et dans vos démarches de financement, 

ils sont largement familiarisés aux diffé-

rentes procédures et formalités admi-

nistratives. De plus, ils sont sensibilisés 

aux enjeux du marché ainsi qu’à l’évo-

lution des besoins de compétences qui 

en découle. 

Nos conseillers maîtrisent parfaitement 

l’offre de formations et les exigences 

de la certification et sont à votre entière 

disposition pour vous accompagner 

dans cette période charnière. A travers 

ce forum, nous vous dévoilons quelques-

unes des principales questions qu’ils ont 

reçues. Même si elles sont parfois traitées 

dans certains articles de notre revue, elles 

sont révélatrices des préoccupations 

actuelles de la profession.

Oui, toute personne souhaitant réaliser 

des DPE réglementaires à l’avenir doit 

être formée : avec ou sans mention selon 

le type de DPE qu’elle vise. Dans tous 

les cas, elle doit répondre à l’obligation 

de formation, en plus des pré-requis 

en matière de diplôme et d’expérience 

professionnelle définis dans l’arrêté de 

compétences correspondant. Un salarié 

d’un bureau d’étude thermique est donc 

concerné par l’obligation de formation : 

respectivement trois et cinq jours de 

formation pour les certifications sans et 

avec mention.

Si vous souhaitez effectuer un transfert 

de certifications, vous devez avoir ter-

miné et validé votre surveillance. Il fau-

dra ensuite compléter un formulaire de 

transfert et prévenir, par recommandé 

avec accusé de réception, votre ancien 

organisme certificateur.

Lors d’une recertification, le candidat 

doit présenter à l’organisme certificateur 

la copie de son certificat initial ainsi que 

la copie de la décision favorable rendue 

suite à l’opération de surveillance. 

Par contre, en cas de suspension d’une 

certification, le candidat passera la re-

certification dans les conditions d’un 



Vos questions, nos réponses

examen initial, y compris les conditions 

de surveillance. Les justificatifs cités 

concernent l’amiante sans mention, le 

DPE sans mention, le plomb sans men-

tion, les termites, l’électricité et le gaz. 

En effet, les certifications avec mention 

étant considérées comme des certifica-

tions initiales, ces justificatifs ne seront 

pas demandés.

Par contre, le candidat doit bien envoyer 

l’état de suivi des réclamations et plaintes 

et l’état des suites données aux résultats 

de sa surveillance.

Un examen de certification ou de recer-

tification peut effectivement être pris en 

charge par un OPCA (Organisme Pari-

taire Collecteur Agréé) ; cette demande 

est individuelle. 

Pour connaître vos droits ainsi que les 

démarches spécifiques, il faut vous rap-

procher de votre OPCA. Vous pouvez 

également contacter notre service For-

mation-Certification : une personne de 

l’équipe est spécialisée dans le traite-

ment des prises en charge.

Dans le nouveau dispositif de certifica-

tion entrant en vigueur au 1er février, des 

journées de formation continue sont exi-

gées pour l’amiante et le DPE. Ces pré-

requis de formation seront demandés 

par l’organisme de certification avant 

toute inscription.

Pour le DPE et l’amiante sans mention  : 

3 jours de formation sont obligatoires 

dans les 18 mois précédant la certifica-

tion initiale. 

En cas de recertification, les nouveaux 

textes imposent 3 jours de formation sur 

la durée du cycle de certification dont au 

moins 1 jour dans les 18 derniers mois. 

Pour le DPE et l’amiante avec mention, 

5 jours de formation sont obligatoires 

dans les 18 mois précédant cette certi-

fication initiale. Pour les autres thèmes, 

aucun pré-requis de formation n’est à ce 

jour imposé.

Par encadrant technique, il faut enten-

dre l’employeur ainsi que tout travailleur 

possédant au sein de l’entreprise, une 

responsabilité en termes de prises de 

décision technico-commerciales, des 

études, de l’établissement des docu-

ments techniques ou contractuels, de 

la définition, de l’organisation et de la 

mise en œuvre des spécifications et des 

moyens techniques. C’est le personnel 

d’encadrement technique qui rédige à 

ce titre le mode opératoire obligatoire-

ment établi dans le cadre de l’évaluation 

des risques (article R 4412-140 du code 

du Travail).

L’encadrant de chantier est tout tra-

vailleur ayant, au sein de l’entreprise, les 

compétences pour diriger et coordonner 

l’exécution des travaux, mettre en œuvre 

le mode opératoire. 

Le personnel d’encadrement de chantier 

doit par conséquent être en mesure de 

s’approprier les documents techniques 

comme le mode opératoire rédigé par le 

responsable technique de l’entreprise, et 

de le communiquer pour le faire appli-

quer par les opérateurs de chantier.

* Le terme « chantier » est utilisé dans 

l’arrêté du 22 décembre 2009, même 

s’il ne s’applique pas à la lettre dans le 

domaine du diagnostic immobilier. Il faut 

comprendre par « travaux » toute opéra-

tion réalisée dans le cadre d’une activité 

professionnelle et susceptible de condui-

re à la libération de fibres d’amiante. 

La réalisation d’un repérage amiante est 

donc concernée, notamment lors des 

opérations de prélèvements d’échan-

tillons de matériaux. ◆◆◆



Vos questions, nos réponses

 

Les TNS ou solos cumulent les trois fonc-

tions. La formation sous section 4 est obli-

gatoire pour toutes les personnes suscep-

tibles d’être exposées à l’amiante dans 

l’exercice de leur métier, même pour les 

personnes certifiées. Si vous avez suivi une 

formation amiante incluant les exigences 

de l’arrêté du 25 avril 2005 (c’est le cas de 

la formation ITGA), vous pouvez accéder 

directement à une formation de mise à ni-

veau. La durée de cette formation de mise 

à niveau est de 1 jour pour le personnel 

d’encadrement technique, les encadrants 

de chantiers et les opérateurs, avec un re-

cyclage d’un jour tous les 3 ans pour tous.

Il n’y a pas d’exigence de formation ni de 

certification pour réaliser des repérages 

amiante avant travaux. Cette mission est 

couverte par le code du travail et non par 

le code de la santé publique. Néanmoins, 

le repérage avant travaux s’appuie sur 

la même méthodologie que le repérage 

avant démolition qui requiert la certification 

amiante avec mention. Cette certification 

qui impose une formation de 5  jours sera 

sans doute considérée comme un mini-

mum par les professionnels de l’amiante 

et les donneurs d’ordre.

En effet, si nous examinons attentive-

ment les programmes réglementaires 

des deux arrêtés ministériels, un certain 

nombre d’alinéas correspondent : il est 

donc possible d’envisager un tronc com-

mun. Nous estimons ce tronc commun à 

deux jours environ avec une adaptation 

néanmoins des déroulés pédagogiques 

aux missions ou activités visées par la 

formation. Ce point est explicité plus en 

détail dans l’article amiante, en page 15 

de ce numéro. ◆

Les travaux du groupe de travail procé-

dant à la rédaction de cette norme sont 

pour l’instant suspendus, en attendant la 

parution des arrêtés en lien avec le décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011. Une méthode 

sous forme de logigramme est à l’étude, 

ce logigramme présentant les actions re-

commandées que l’opérateur de repérage 

pourra adapter en fonction de plusieurs 

critères d’évaluation. Dans ces conditions, 

la commission X46D devra, au vu des tex-

tes définitifs, évaluer l’intérêt de poursuivre 

ses travaux sur ce thème, par exemple en 

proposant une méthode plus complète. 

La partie proposant une méthodologie 

d’analyse des conséquences en termes 

de gestion du bâtiment menée sous la 

responsabilité du maître d’ouvrage pour-

rait compléter utilement les textes prévus. 

La DGS (Direction Générale de la San-

té) confirme son intention d’éviter la 

possibilité de conclure par « matériau 

susceptible de contenir de l’amiante ». 

Abusivement utilisée, l’expression rend 

les conclusions du repérage inutilisa-

bles. Pour ne pas obliger au prélève-

ment systématique de tous les matériaux 

susceptibles de contenir de l’amiante, 

de nouvelles dispositions sont actuel-

lement à l’étude. Les consultations me-

nées montrent cependant que tous les 

professionnels du repérage n’ont pas 

la même position sur l’engagement de 

leur responsabilité selon les types de 

documents référencés lorsqu’il s’agit de 

justifier son jugement sur la présence ou 

l’absence d’amiante. ◆

 

En page 4 de la Revue du Diagnos-

tic  n°24, une question a été posée sur 

les pré-requis et l’exigence d’un niveau 

bac+2  : la réponse précisait qu’un ni-
veau bac +2 serait suffisant, or c’est 

bien d’un diplôme bac+2 qu’il faudra 

justifier. Nous évoquions aussi la pos-

sibilité de disposer d’une équivalence 

aux pré-requis exigés pour le DPE avec 

mention, sur la base de trois années de 

pratique du diagnostic sous certifica-

tion. Si ces trois années constituent bel 

et bien des années d’expérience dans 

un domaine lié aux techniques du bâ-

timent, elles ne seront pas suffisantes 

pour dispenser le candidat au DPE avec 

mention des pré-requis de Bac +2 et de 

3 ans d’expérience. En revanche, pen-

dant une période transitoire qui s’éten-

dra jusqu’au 31 décembre  2012 : les 

candidats à la mention certifiés en DPE 

depuis au moins quatre ans et qui auront 

passé la surveillance avec succès, se-

ront dispensés des qualifications profes-

sionnelles pré-requises (à savoir Bac +2 

et expérience de 3 ans).◆

◆◆◆



Dans la foulée des arrêtés de compéten-

ces, on attend encore l’arrêté modifiant 

la méthode de calcul 3CL. 

Si le calendrier ministériel est respecté, 

cet arrêté devrait être publié fin février-

début mars. Les différents éditeurs de 

logiciels bénéficieront alors de quelques 

semaines pour mettre leurs produits à 

jour et lancer la procédure d’évaluation 

officielle. 

Celle-ci devrait s’en trouver facilitée 

puisque le ministère entend fournir un 

cœur de calcul commun pour le chauf-

fage/ECS/refroidissement, partie répu-

tée complexe dans la méthode 3CL.◆

◆





◆

 
DPEI  :  La certification sans mention 

dite « DPE Individuel » permet la réalisa-

tion des DPE d’habitations individuelles 

et de lots dans des bâtiments à usage 

principal d’habitation. Ainsi que les at-

testations pour la RT dans les maisons 

individuelles ou accolées, dans le neuf.

DPETTB : La certification avec men-

tion dite « DPE tout type de bâtiment » 

permet la réalisation des DPE d’immeu-

bles ou de bâtiments à usage autre que 

d’habitation et englobe tout le champ 

du DPEI. ◆

 

DPE individuel : Vous devez fournir, la 

preuve par tous les moyens d’une ex-

périence professionnelle de trois ans de 

technicien ou agent de maîtrise du bâti-

ment ou dans des fonctions d’un niveau 

professionnel équivalent dans le domai-

ne des techniques du bâtiment. Autre 

option : un diplôme sanctionnant une 

formation du niveau de l’enseignement 

post secondaire d’une durée minimale 

de deux ans dans le domaine des tech-

niques du bâtiment. Un titre profession-

nel ou une certification de qualification 

professionnelle de niveau équivalent 

sont acceptés par l’organisme de certifi-

cation en remplacement du diplôme.

DPE tout type de bâtiment : Le diplô-

me cité ci-dessus doit être complété 

par la preuve par tous les moyens d’une 

expérience professionnelle dans le 

domaine des techniques du bâtiment. 

Les durées minimales d’expérience 

professionnelle pour les personnes ti-

tulaires d’un diplôme sanctionnant une 

formation d’une durée de cinq, trois et 

deux ans dans le domaine des techni-

ques du bâtiment sont respectivement 

de un, deux et trois ans.

Une année de transition à saisir pour 
les diagnostiqueurs « pratiquants  » ! : 
Jusqu’au 31 décembre 2012, les can-

didats à la mention certifiés depuis au 

moins quatre ans, et qui ont passé avec 

succès l’opération de surveillance exi-

gée sont dispensés des qualifications 

professionnelles pré-citées.

Alternative : Si le diagnostiqueur a été 

certifié avant la révision du DPE, ou est 

certifié sans mention, et ne possède 

pas les pré-requis de diplôme ou d’ex-

périence exigés pour le passage de la 

certification avec mention, la réussite 

à un examen in situ (examen de con-

trôle sur site désormais prévu durant la 

période de surveillance) permettra de 

dispenser l’intéressé des pré-requis 

cités précédemment.◆







Entrée en vigueur au 1er juillet 2012 (offi ciel) - Arrêté du 15 décembre 2011 paru au JO  du 21 décembre

 QCM de 30 questions minimum avec 4 choix de réponses minimum. Admissibi-

lité fi xée à 75% de bonnes réponses.

 mise en situation.

deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports. 

La deuxième opération de surveillance prévoit également un contrôle sur ouvrage. 

  identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

 une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année 

portant sur l’examen d’au moins 4 rapports et 

assortie d’un contrôle sur ouvrage. 

 Arrêté du 2 déc. 2011 paru au JO du 21 déc.   Arrêté du 7 déc. 2011 paru au JO du 18 déc. 

Applicable au 1er février 2012  (offi ciel)    Applicable au 1er février 2012  (offi ciel) 

QCM.

mise en situation.

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports. 

  identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

 une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année 

portant sur l’examen d’au moins 4 rapports. 

Arrêté du 7 décembre 2011 paru au JO du 22 décembre. Applicable au 1er février 2012

 QCM.

 mise en situation.

en cas d’échec, impossibilité de se représenter avant 10 jours.

deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports.

  identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

en cas d’échec, impossibilité de se représenter 

avant 5 jours.

 une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année 

portant sur l’examen d’au moins 4 rapports.

 

Valable pour le contrôle après travaux - Arrêté du 7 décembre 2011 paru au JO du 22 décembre. Applicable au 1er février 2012 (offi ciel)

 être déjà certifi é pour le plomb et avoir fait l’objet d’une surveillance réussie.

 QCM.

 mise en situation.

en cas d’échec, impossibilité de se représenter avant 10 jours.

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et 

la quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur quatre rapports. La 

surveillance prévoit également un contrôle sur ouvrage portant sur l’un des cinq premiers Dripp, dans 

les deux mois suivant la réalisation de ces derniers.

 identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

en cas d’échec, impossibilité de se représenter 

avant 5 jours.

une opération de surveillance en-

tre la 2e et la 4e année portant sur l’examen de 

4 rapports. La surveillance prévoit également 

un contrôle sur ouvrage portant sur l’un des 

cinq premiers Dripp, dans les 2 mois suivant la 

réalisation de ces derniers. 

Constat avant vente et DTA – évaluations périodiques de conservation. Maisons individuelles, ERP de catégorie 5, parties privatives d’immeubles 

collectifs d’habitation (sauf IGH), parties communes d’immeubles collectifs d’habitation (sauf IGH), immeubles de travail de moins de 300 personnes.

 3 jours dans les 18 mois précédant la certifi cation.

QCM.

 mise en situation.

En cas d’échec, impossibilité de se représenter avant 10 jours.

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports.

 3 jours dont au moins 

un jour dans les 18 mois

 identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

 en cas 

d’échec, impossibilité de se représenter avant 

5 jours.

 une opération de surveillance 

entre la 2e et la 4e année portant sur l’examen 

d’au moins 4 rapports.



Constat avant vente et DTA, repérage avant démolition, examen visuel après travaux. Tout type de bâtiment

soit bac + 2 minimum dans le domaine des techniques du bâtiment et  trois ans d’expé-

rience (deux ans pour un bac +3 et un an pour un bac+5)

Soit une certifi cation amiante sans mention avec une opération de surveillance réussie. 

5 jours dans les 18 mois précédant la certifi cation.

QCM.

 mise en situation.

en cas d’échec, impossibilité de se représenter avant 10 jours.

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports. 

La deuxième opération de surveillance prévoit également un contrôle sur ouvrage. 

 5 jours dont au moins 

2 jours dans les 18 mois.

identiques à 

ceux d’une certifi cation initiale.

en cas d’échec, impossibilité de se représen-

ter avant 5 jours.

une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année 

assortie d’un contrôle sur ouvrage.

Habitations individuelles et lots dans les bâtiments à usage principal d’habitation – Attestations de prise en compte de la réglementation thermique. 

Arrêté du 13 décembre 2011 paru au JO du 24 décembre. Applicable au 1er février 2012 (offi ciel)

 bac+2 dans le domaine des techniques du bâtiment ou une expérience professionnelle 

de 3 ans de technicien ou agent de maîtrise du bâtiment ou dans des fonctions d’un niveau profes-

sionnel équivalent dans le domaine des techniques du bâtiment.

Un titre professionnel ou une certifi cation de qualifi cation professionnelle de niveau équivalent sont 

acceptés par l’organisme de certifi cation en remplacement du diplôme.

 de 3 jours dans les 18 mois précédant la certifi cation.

 QCM de 100 questions minimum avec 4 choix de réponses. Admissibilité à 75% 

de bonnes réponses. 

 mise en situation comprenant :

- Choix de la méthode d’évaluation de la consommation énergétique : 5 cas

- Détermination des données d’entrées pour la méthode des consommations estimées : 1 cas

- Détermination des données d’entrées pour la méthode des consommations relevées : 1 cas

- Restitution des résultats et recommandations adaptées : 2 cas

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports. 

Seule la deuxième opération de surveillance comporte un contrôle sur ouvrage.

 3 jours minimum 

pendant le cycle de certifi cation dont au moins 

une journée dans les 18 mois précédant la 

certifi cation.

 QCM de 60 questions mi-

nimum avec 4 choix de réponses. Admissibilité 

à 75% de bonnes réponses.

 identique à la certifi cation 

initiale.

 une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année. 

L’opération comporte un contrôle portant sur 

au moins quatre rapports et un contrôle sur 

ouvrage.

Tous les bâtiments - Arrêté du 13 décembre 2011 paru au JO du 24 décembre. Applicable  au 1er février 2012 (offi ciel)

 soit bac + 2 minimum dans le domaine des techniques du bâtiment et  trois ans d’ex-

périence (deux ans pour un bac+3 et un an pour un bac+5) soit une certifi cation depuis au moins 

quatre ans (possibilité donnée jusqu’au 31 décembre 2012) et surveillance réussie soit le passage 

avec succès du contrôle sur ouvrage lors de la surveillance. 

de 5 jours minimum dans les 18 mois précédant la certifi cation.

 Un QCM de 50 questions minimum portant sur la mention et un QCM de 100 

questions minimum du DPE sans mention, tous les deux avec 4 choix de réponses. Admissibilité à 

75% de bonnes réponses.

 mise en situation comprenant :

- Choix de la méthode d’évaluation de la consommation énergétique : 5 cas

- Détermination des données d’entrées pour la méthode des consommations estimées : 1 cas

- Détermination des données d’entrées pour la méthode des consommations relevées : 1 cas

- Restitution des résultats et recommandations adaptées : 2 cas

 deux opérations de surveillance durant la première année puis entre la deuxième et la 

quatrième année. Ces deux opérations comportent un contrôle portant sur au moins quatre rapports. 

Seule la deuxième opération de surveillance comporte un contrôle sur ouvrage. Ce contrôle sur 

ouvrage porte obligatoirement sur un diagnostic à l’immeuble ou un bâtiment autre que d’habitation.

 5 jours minimum 

pendant le cycle de certifi cation dont au moins 

deux journées dans les 18 mois précédant la 

certifi cation.

QCM de 30 questions 

minimum portant sur la mention et un QCM de 

60 questions du sans mention, tous les deux 

avec 4 choix de réponses. Admissibilité à 75 % 

de bonnes réponses.

 identique à la certifi cation 

initiale.

 une opération de surveillance 

entre la deuxième et la quatrième année. 

L’opération comporte un contrôle portant sur 

au moins quatre rapports et un contrôle sur 

ouvrage. Ce contrôle sur ouvrage porte obliga-

toirement sur un diagnostic à l’immeuble ou un 

bâtiment autre qu’habitation.

Le récapitulatif par diagnostics de vos obligations



◆



Dossier amiante – Parties privatives pour les parties privatives 

d’immeubles collectifs d’habitation

Article R1334-29-4 du code de la Santé publique 

Le repérage liste A constitue une partie du dossier amiante 

– parties privatives.

Ce repérage doit être réalisé hors contexte vente.

Etat mentionnant la présence ou l’absence
d’amiante.
Article R1334-29-7 du code de la santé publique 

Cet état comprend un repérage des matériaux des listes A et B.

NB : en cas de vente d’une partie privative d’immeuble collectif 

d’habitation, ce repérage sera limité à la liste B puisque le repé-

rage liste A est normalement déjà réalisé hors contexte vente.

Repérage listes A et B = repérage à intégrer au DTA.
Le repérage des matériaux de ces deux listes constitue une 

partie du dossier technique amiante défini à l’article 

R1334-29-5 du code de la santé publique.

Repérage liste C = repérage avant démolition
Ce repérage est défini à l’article R1334-22 du code de la santé 

publique.

Le repérage est formalisé dans un rapport autoportant (Article 
R1334-29-6). 

Examen visuel de l’état des surfaces traitées à l’issue des 

travaux de désamiantage.

Article R1334-29-3 du code de la santé publique.





◆

     Si les objectifs 

des deux formations 

demeurent différents, 

ils rendent cependant 

possible la création 

d’un tronc commun, 

ce qui permet de 

ne suivre que 8 jours* 

de stages au lieu 

des 10 prévus.



 

 

 

 

 

 

 

 



 

A - Si j’ai passé ma certifi cation 

amiante en 2007, je devrai suivre 

une formation de 3 ou 5 jours pour me 

recertifi er en 2012 (exigence du nouvel 

arrêté de compétence amiante). Je 

peux capitaliser 2 jours de formation à 

la prévention des risques en réalisant 

la formation dispensée par ITGA. Si je 

suis encadrant technique ou solo, il me 

restera au maximum trois jours complé-

mentaires à réaliser pour obtenir mon 

attestation de compétence.

B - Si j’ai passé ma certifi cation 

après 2007 et que je souhaite obtenir 

la mention à compter de 2013, il me 

faudra suivre en 2012 les 5 jours de 

formation obligatoires. Je capitaliserai 

donc deux jours et il me restera 3 jours 

maximum de formation à réaliser pour 

obtenir mon attestation de compétence.

C - Si j’ai passé ma certifi cation 

après 2007 et que je ne souhaite pas 

passer la mention, selon ma fonction 

(encadrant technique ou opérateur) je 

devrai me mettre en conformité courant 

2012 pour obtenir mon attestation de 

compétence. Certaines de ces journées 

de formation seront capitalisables avec 

les obligations de formation continue 

pour la certifi cation (tronc commun).◆
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Dans le cadre d’une coopération entre 

deux entreprises de diagnostic, la 

solution la plus utilisée demeure la sous-

traitance ; surtout pour des relations 

ponctuelles. Ce dispositif, dès lors que 

la prestation est vendue plus chère que 

le strict coût du salarié mis à disposition, 

est assimilé à une opération de prêt de 

main d’œuvre à but lucratif. Dans ce 

cas, attention au risque de requalifi ca-

tion : le Code du travail interdit formelle-

ment toute opération à but lucratif ayant 

pour objet exclusif le prêt de main-d’œu-

vre. L’activité de prêt de main-d’œuvre 

reste en revanche licite lorsqu’elle ac-

compagne la fourniture d’une prestation 

de services. Pour sécuriser la relation, il 

est donc recommandé d’être vigilant sur 

le contenu du contrat de sous-traitance: 

l’objet du contrat est bien l’exécution 

d’une tâche spécifi que, prestation de 

tels et tels diagnostics, et non la mise 

à disposition d’un diagnostiqueur ; 

de même la fourniture du matériel est 

nécessairement assurée par l’entreprise 

en position de sous-traitance. ◆

Rendez-vous aux Ateliers Experts 

Ideal avec nos spécialistes. 

Calendrier sur :

www.ideal-conseils.fr 
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